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Achat de bien et ancien contrat

Par fatos_old, le 15/06/2007 à 18:08

je voulais savoir si lors d'un achat de bien le contrat fait par l'ancien proprietaire restait
valable. en gros est il necessaire que je refasse un contrat avec le meme locataire ou passe t
il automatiquement sur moi si je possede cet l'ancien contrat

Par Jurigaby, le 15/06/2007 à 19:40

Bonjour.

Le contrat passe automatiquement par vous.

Maintenant, je vous conseille quand même d'inscrire sur l'ancien contrat, le le nom du
nouveau propriétaire (a savoir vous).

Par fatos_old, le 17/06/2007 à 18:41

ok merci pour votre reponse.
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